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ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 590-89 du
19 avril 1989 concernant les limites et les modalités
au-delà desquelles l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du
Québec ne peut s’engager sans l’autorisation du gou-
vernement, l’Institut ne peut, sans l’autorisation du
gouvernement, prendre un engagement financier supé-
rieur à 500 000 $;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même décret, l’Institut
ne peut prendre un engagement financier d’une durée
supérieure à trois ans lorsqu’il s’agit d’un contrat de
services et à cinq ans dans les autres cas;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec soit
autorisé à octroyer à l’entreprise Services d’entretien
d’édifices Allied (Québec) inc., un contrat d’une durée
de trois ans à compter du 15 août 2011, avec possibilité
de prolongation pour deux périodes additionnelles d’une
année chacune, pour les services d’entretien ménager et
sanitaire, de plonge et de nettoyage des équipements
pour son immeuble situé au 3535, rue Saint-Denis, à
Montréal, pour une somme maximale de 8 488 813,50 $
sur cinq ans, et ce, sous réserve de l’allocation, confor-
mément à la loi, des crédits approuvés pour les exercices
financiers 2012-2013 à 2015-2016.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56182

Gouvernement du Québec

Décret 829-2011, 11 août 2011

CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
du Bureau de décision et de révision et la détermina-
tion du montant et des modalités de versement des
sommes versées par l’Autorité des marchés financiers
pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2012

ATTENDU QUE le Bureau de décision et de révision a
été institué par l’article 92 de la Loi sur l’Autorité des
marchés financiers (L.R.Q., c. A-33.2);

ATTENDU QUE l’article 110 de cette loi prévoit notam-
ment que les prévisions budgétaires du Bureau sont
soumises à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 114 de cette
loi prévoit que les sommes requises pour l’application
des dispositions relatives au Bureau de décision et de
révision sont prises sur le fonds du Bureau de décision et
de révision;

ATTENDU QUE le paragraphe 1o du deuxième alinéa de
l’article 114 de cette loi prévoit que le gouvernement
détermine le montant et les modalités de versement des
sommes versées par l’Autorité des marchés financiers
au fonds du Bureau de décision et de révision;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires du Bureau de décision et de révision pour
l’exercice financier se terminant le 31 mars 2012 et de
déterminer le montant et les modalités de versement des
sommes que l’Autorité des marchés financiers verse au
fonds du Bureau de décision et de révision;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Finances :

QUE les prévisions budgétaires du Bureau de décision
et de révision pour l’exercice financier se terminant le
31 mars 2012, annexées à la recommandation ministé-
rielle, et selon lesquelles les revenus et les dépenses du
Bureau de décision et de révision seraient de 2 173 000 $,
soient approuvées;

QUE l’Autorité des marchés financiers verse au fonds du
Bureau de décision et de révision la somme de 1 950 000 $
payable en trois versements, soit 1 000 000 $ à la date de
la prise du présent décret, 500 000 $ le 1er septembre 2011
et 450 000 $ le 1er janvier 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56185

Gouvernement du Québec

Décret 830-2011, 11 août 2011

CONCERNANT la rétribution versée à l’Agence du
revenu du Québec pour financer les projets spécifi-
ques de lutte contre l’évasion fiscale pour l’exercice
financier 2011-2012

ATTENDU QUE le paragraphe 1º de l’article 55 de la Loi
sur l’Agence du revenu du Québec (L.R.Q., c. A-7.003)
prévoit que l’Agence finance ses activités par les sommes
constituant sa rétribution en application des articles 56
et 57 de cette loi;
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